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Pour une «glasnost» de l'immobilier?
Ce double numéro de fin d'année devrait sortir le
jour où la Communauté d'études pour l'aménagement

du territoire (CEAT) organise une journée
«grand public» dont le thème s'intitule «renforcement

ou allégement des dispositions légales de
l'aménagement du territoire».
Les organisateurs ont décidé d'aborder la question

par une série d'interrogations simples adressée

à des représentants de tout bord. Un livre
blanc (cf. p. 8) fera la synthèse des points de vue
en présence.
Pour bien situer la question fondamentale, il faut
la mettre en relation avec l'initiative «Ville-Campagne»

qui sera soumise au peuple suisse le
4 décembre prochain. L'objectif de cette initiative
est l'amélioration de la loi sur l'aménagement du
territoire pour limiter, autant que faire se peut, la
spéculation foncière, véritable gangrène du corps
social. Les aspects du débat sont pour le moins
multiples et les arguments avancés, les plus
divers, pour ne pas dire incompatibles. Qu'on en
juge:

- on parle d'un côté de la liberté du commerce;

- de l'autre, on insiste sur le maintien des terres
agricoles selon un critère stratégique;

- certains prônent le contrôle du prix des terrains
pour promouvoir les logements sociaux, sans
s'apercevoir qu'ils sont en partie responsables
de la surenchère de ces mêmes prix;

- enfin, il ne faut pas oublier le désir forcené
d'accéder à la propriété foncière individuelle,
dévoreuse des terres agricoles.

Toutes ces postulations constituent un faisceau
de revendications contradictoires.
Laissons de côté les deux dernières: la spéculation

foncière et la prolifération de l'habitat individuel.

Leur croissance sans contrôle a des
conséquences si néfastes qu'elles se condamnent elles-
mêmes.

Editorial

Les deux premières considérations, par contre,
méritent une grande attention.
Le maintien des terres agricoles doit être replacé
dans la grande question politique qui se pose à
notre pays en cette fin de millénaire: l'ouverture
du Marché européen.
Il est manifeste que l'agriculture suisse ne résisterait

pas à cette ouverture. Tout au moins que
celle-ci entraînerait pour elle de déchirantes
reconversions. Mais pour une hypothétique autarcie,

va-t-on définitivement faire de notre pays une
sorte de Disneyland, trop propre et trop bien
réglé, sans surprise et sans poésie, où la stratification

sociale est érigée en système absolu (intolérance

face aux jeunes et aux enfants, xénophobie
immanente des «gens qui sont nés quelque part,
qui se croient du cru»), avec un secteur secondaire

atrophié et un secteur tertiaire hypertrophié?

Ou, au contraire, notre peuple veut-il tenter
un éventuel destin européen?
D'autre part, il est évident que la liberté de
commerce est une liberté fondamentale. Cependant,
l'amalgame sophiste de cet argument provient du
fait que le sol n'est pas une simple marchandise.
Si l'activité de viabiliser et d'équiper un terrain en
fait d'une certaine manière un produit, son caractère

non reproductible lui ôte sa qualité de
marchandise. Le territoire, l'ensemble des terrains,
est un patrimoine social qui, comme tout
phénomène culturel (dans le sens où la culture est
par essence un bien commun à tout un peuple) se
pose comme restriction de la liberté individuelle.
C'est ce qu'ont compris les Hollandais, poussés
peut-être à la fois par une tradition d'avant-garde,
une densité démographique importante, relayées
par la perpétuelle menace de la mer, en municipa-
lisant la propriété foncière, dès le début du siècle.
Si l'initiative «Ville-Campagne» a pour résultat
une gestion transparente de ce patrimoine, une
sorte de «glasnost» immobilière, alors c'est un
acquis social.

FJZ
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